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Texte de la question

M. Jean-Louis Roumégas interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et
de la décentralisation, chargé des transports, sur le projet autoroutier du « Contournement Ouest de Montpellier »
ainsi que sur les grands projets autoroutiers encore en cours d'étude sur l'ensemble du territoire. Le projet de
contournement ouest de Montpellier a émergé il y a plus de 30 ans, dans le contexte de la nécessité d'améliorer la
fluidité du trafic et de répondre à la croissance démographique et économique de la région. Le projet actuel n'est
plus adapté et doit être revu à la baisse. Ce projet prévoit la transformation du tronçon ouest en une véritable
autoroute comportant, par endroits, plus de 10 voies de circulation. C'est un projet totalement disproportionné. Le
Conseil national de protection de la nature n'a pas encore validé la dérogation pour les espèces protégées affectées
par le projet. De plus, les associations environnementales, les riverains et les habitants du territoire expriment leur
inquiétude et leur mécontentement face à l'unique proposition faite par Vinci et les pouvoirs publics. Un rapport des
Shifters indique que ce projet consommera 87 % du budget carbone de la Métropole de Montpellier en six ans,
rendant caduques les objectifs de neutralité carbone. Le Haut Conseil pour le climat souligne, quant à lui, qu'il est
nécessaire de minimiser les projets autoroutiers, qui sont producteurs de trafic automobile et contribuent ainsi à
l'augmentation des émissions de gaz à effet de serre. Le projet continue de susciter des débats, notamment
concernant ses coûts, ses conséquences environnementales, la préemption d'espaces naturels et l'absence
d'alternatives viables, comme le renforcement des transports en commun. Il n'a jamais été mis à l'étude de projet
alternatif ayant un impact moindre sur l'environnement, la santé des personnes et moins destructeur des terres
agricoles et naturelles. M. le député demande à M. le ministre si le Gouvernement va décider un moratoire sur
l'ensemble des projets autoroutiers, celui du COM en particulier qui n'est plus adapté aux principes actuels de
développement durable et de protection de l'environnement. Il lui demande également s'il va mettre à l'étude des
solutions d'amélioration de ce barreau ouest mieux dimensionnées et en concertation avec les associations locales,
l'ensemble des riverains et les habitants du territoire.
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